










ı Rapport annuel 200852

Crédit municipal de Paris

Les comptes

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

En notre  qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous  
vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées.

Conventions autorisées au cours de l’exercice
En application de l'article L.225-40 du code de commerce, nous 
avons été avisés des conventions qui ont fait l'objet de l'autorisation 
préalable de votre Conseil d’orientation et de surveillance.

Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence éventuelle 
d'autres conventions mais de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les 
modalités essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans 
avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous 
appartient, selon les termes de l'article R.225-31 du code de com-
merce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation.	

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Com-
pagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des 
informations qui nous ont été données avec les documents de base 
dont elles sont issues.

Convention d’intégration fiscale avec CMP-Banque
Nature et objet : Une convention d’intégration fiscale a été signée 
le 20 février 2008 pour être reconduite sur 2008 et sur une nou-
velle période de cinq exercices, en cas de renouvellement par le Crédit 
Municipal de Paris de son option pour l’intégration fiscale et par sa 
filiale CMP-Banque de son accord pour appartenir au groupe intégré.

En date du 17 décembre 2008, votre Conseil d‘orientation et de 
surveillance a décidé du renouvellement de l’option d’intégration 
fiscale pour la période 2009 à 2014. 

Cette convention met à la charge de la filiale le montant des impôts 
que celle-ci aurait dû supporter si elle n’avait pas été membre du 
groupe. Les économies d’impôt réalisées par le groupe intégré grâce 
aux déficits de la filiale sont conservées par la société mère et consi-
dérées comme un gain immédiat de l’exercice  ; sur l’exercice où 
la filiale redeviendra bénéficiaire, la société mère supportera une 
charge d’impôt. 

En cas de sortie de la filiale du groupe intégré, la convention prévoit 
une indemnisation par la société mère si la filiale a subi des surcoûts 
du fait de son appartenance au groupe fiscal.

Personnes concernées : 
- Monsieur Jean-Paul Escande, membre du Conseil d’orientation et 	
	 de surveillance du Crédit Municipal de Paris (EPA) et administrateur 
	 de CMP-Banque
- Le Crédit Municipal de Paris (EPA), administrateur de CMP-Banque, 	
	 représenté par M. Bernard Candiard, Directeur général 

Modalités : Au titre de cette convention, votre établissement a enre-
gistré en 2008 une charge d’impôt société Groupe de 780 473 €.
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Convention d’ouverture de crédit de CMP-Banque
Nature et objet : Un contrat d’ouverture de crédit a été signé le 14 
octobre 2008 entre CMP-Banque et le Crédit Municipal de Paris, 
selon lequel CMP-Banque s’engage à mettre à la disposition du 
Crédit Municipal de Paris une ouverture de crédit d’un montant de 
vingt millions d’euros (20 000 000 €) utilisable par tirages et rem-
boursements successifs, pour le financement de besoins ponctuels de 
trésorerie. L’ouverture de crédit est consentie pour une durée de 364 
jours à compter du 16 octobre 2008. Le taux d’intérêt applicable aux 
tirages est le taux de l’index EONIA (Euro Overnight Index Average) 
publié le jour ouvré suivant, augmenté d’une marge de 0,35 %.

Les intérêts sont calculés et payables mensuellement, sans capitali-
sation, à terme échu.

Personnes concernées : 
- Monsieur Jean-Paul Escande, membre du Conseil d’orientation et 	
	 de surveillance du Crédit Municipal de Paris (EPA) et administrateur 
	 de CMP-Banque
- Le Crédit Municipal de Paris (EPA), administrateur de CMP-Banque, 	
	 représenté par M. Bernard Candiard, Directeur général 

Modalités : Au 31 décembre 2008, l’encours de prêt s’élève à 
9 000 000 € et la charge financière au titre de l’exercice écoulée 
s’élève à 51 012 €.

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exé-
cution s’est poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application du code de commerce, nous avons été infor-
més que l’exécution des conventions suivantes, approuvées au cours 
d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

Convention-cadre de mission  
entre le Crédit Municipal de Paris et CMP-Banque 
Nature et objet : Dans le cadre du regroupement de moyens créé en 
2006, une convention-cadre a été établie ayant pour objet de régler 
les questions relatives aux services conservant des fonctions trans-
versales entre le Crédit Municipal de Paris et CMP-Banque.

Un avenant en date du 9 juillet 2008 a modifié et complété le 
tableau des services relevant du groupement de moyens et des clés 
de répartition des charges.

Membre du conseil d'administration concerné
- Monsieur Jean-Paul Escande
- Le Crédit Municipal de Paris, représenté par M. Bernard Candiard

Modalités : Au titre de cette convention : 

les services dont le fonctionnement est assuré par CMP-Banque ��
ont présenté une chartge annuelle de 492 840 € pour votre 
établissement ;

les services dont le fonctionnement est assuré pour le compte ��
de CMP-Banque ont représenté un produit annuel de 684 427 € 
pour votre établissement.

Convention d'occupation précaire  
du domaine public du Crédit Municipal de Paris 
et CMP-Banque
Nature et objet : Convention de mise à disposition de locaux pour 
une surface totale concédée de 5 047 m2 qui se répartissent ainsi :

Paris  : 4 846 m�� 2, dont 3 864 m2 à un prix de 300 € du mètre 
carré par an pour les surfaces de bureaux et 982 m2 à un prix de 
100 € du mètre carré par an pour la zone destinée à accueillir 
les archives ;

Corbeil : 201 m�� 2 à un prix de 152 € du mètre carré par an.

Modalités : Au titre de cette convention, le Crédit Municipal de 
Paris a enregistré un produit de 813 633 € en 2008.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Com-
pagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des 
informations qui nous ont été données avec les documents de base 
dont elles sont issues.

Paris La Défense et Levallois-Perret, 
le 11 mai 2009

Valéry Foussé
Partner

KPMG Audit

Brigitte Drême
Associée

Constantin Associés
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cmp-banque
Bilan publiable

Les comptes

455 163 834,99 €



Bilan actif (en €) 31.12.2008 31.12.2007

Caisse, banques centrales, CCP 1 073 536,78 1 829 397,06

Effets publics et valeurs assimilées 0,00 0,00

Créances sur les établissements de crédit 45 009 009,71 42 484 906,49

Opérations avec la clientèle 398 844 904,71 436 395 466,48

Obligations et autres titres à revenu fixe 0,00 0,00

Obligations et autres titres à revenu variable 3 562 432,22 6 959 757,16

Participations et activité de portefeuille 45,00 45,00

Parts dans les entreprises liées 0,00 0,00

Crédit-bail et location avec option d’achat 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles 2 360 499,34 2 829 627,83

Immobilisations corporelles 1 762 803,05 2 366 936,34

Capital souscrit non versé 0,00 0,00

Actions propres 0,00 0,00

Autres actifs 496 415,54 767 754,04

Comptes de régularisation 2 054 188,64 1 943 058,77

Total 455 163 834,99 495 576 949,17

Hors bilan (en €) 31.12.2008 31.12.2007

Engagements donnés 22 261 677,00 10 211 490,71

Engagements de financement donnés 15 043 594,03 3 861 555,14

Engagements de garantie donnés 7 218 082,97 6 349 935,57

Engagements reçus 124 734 963,64 98 386 922,24

Engagements de financement reçus 0,00 0,00

Engagements de garantie reçus 124 734 963,64 98 386 922,24
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455 163 834,99 €


Bilan passif (en €) 31.12.2008 31.12.2007

Banques centrales, CCP 0,00 0,00

Dettes envers les établissements de crédit 278 808 345,63 285 938 842,09

Opérations avec la clientèle 20 765 756,09 16 169 063,37

Dettes représentées par un titre 86 012 620,39 126 531 095,70

Autres passifs 2 284 272,28 1 788 471,24

Comptes de régularisation 5 751 328,37 3 944 454,06

Provisions pour risques et charges 663 403,00 982 758,89

Dettes subordonnées 0,00 0,00

Fonds pour risques bancaires généraux 1 067 676,75 1 067 676,75

Capitaux propres hors frbg 59 810 432,48 59 154 587,07

Capital souscrit 60 037 000,00 60 037 000,00

Primes d’émission 0,00 0,00

Réserves 112 531,43 112 531,43

écarts de réévaluation 0,00 0,00

Provisions réglementées et subv. d’investissement 0,00 0,00

Report à nouveau (+ / -) - 994 944,36 - 1 703 430,57

Résultat de l’exercice (+ / -) 655 845,41 708 486,21

Total 455 163 834,99 495 576 949,17
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cmp-banque
Compte de résultat publiable

Les comptes

655 845,41 €


Produits et charges d'exploitation bancaire 31.12.2008 31.12.2007

+ Intérêts et produits assimilés 32 799 116,74 37 415 350,35

- Intérêts et charges assimilées - 15 797 367,78 - 16 586 215,57

+ / - Produits sur opérations de crédit-bail et assimilés 0,00 0,00

+ Revenus des titres à revenu variable 0,00 0,00

+ Commissions (produits) 4 115 108,62 4 550 737,79

- Commissions (charges) - 813 708,18 - 849 699,56

+ / - Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation 0,00 0,00

+ / - Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés 212 709,56 - 63 837,44

+ Autres produits d’exploitation 2 416 275,19 2 139 816,17

- Autres charges d’exploitation - 106 113,54 - 79 465,78

Produit net bancaire 22 826 020,61  26 526 685,96

- Charges générales d’exploitation - 18 515 091,87 - 17 882 149,54

- Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations -1 779 567,39 - 1 621 425,63

Résultat brut d'exploitation 2 531 361,35 7 023 110,79

+ / - Coût du risque -1 831 580,94 - 6 314 624,58

Résultat d'exploitation 699 780,41 708 486,21

+ / - Gains ou pertes sur actifs immobilisés 0,00 0,00

Résultat courant avant impôt 699 780,41 708 486,21

+ / - Résultat exceptionnel 0,00 0,00

- Impôt sur les bénéfices - 43 935,00 0,00

+ / - Dotations / Reprises de FRBG et provisions réglementées 0,00 0,00

Résultat net de l'exercice 655 845,41 708 486,21

Compte de résultat (en €)
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Annexe aux comptes annuels

Les comptes

1_Principes  
et méthodes comptables

Les comptes annuels de CMP-Banque sont établis conformément 
aux principes comptables généralement admis en France et selon 
les dispositions applicables aux banques, telles que définies par le 
Comité de la réglementation bancaire et financière, notamment 
le règlement n° 91-01 du 16 janvier 1991 modifié relatif à l’éta-
blissement et à la publication des comptes individuels annuels des 
établissements de crédit.

1_1
Séparation des exercices
Les opérations sont comptabilisées en respectant le principe de 
séparation des exercices. 

Les intérêts et commissions assimilées sont calculés prorata tem-
poris jusqu’à la date d’arrêté et sont comptabilisés dans le compte 
de résultat.

Les autres commissions sont enregistrées selon le critère de la date 
d’exigibilité, de la date d’encaissement ou de paiement.

1_2 	
Classification des encours, dépréciation  
au titre du risque de crédit avéré

1_2.1 
Définitions
Les crédits à la clientèle et les comptes ordinaires débiteurs sont 
inscrits au bilan à leur valeur nominale nette des décotes et 
dépréciations constituées au titre du risque de crédit. 

Les créances restructurées du fait de la situation financière d’un 
débiteur sont inscrites en encours sains et sont identifiées en tant 
que telles lorsque la restructuration a été pratiquée à des condi-
tions hors marché. Elles sont isolées dans des comptes d’encours 
spécifiques.

Les créances restructurées font l’objet du calcul d’une décote d’un 
montant égal à l’écart entre l’actualisation des flux contractuels 
initialement attendus et l’actualisation des flux futurs attendus 
de capital et d’intérêts issus de la restructuration.

Les créances douteuses sont constituées de l’ensemble des encours 
échus et non échus, garantis ou non, dus par les débiteurs dont 
un engagement au moins, présente un risque de crédit avéré. Un 
risque est avéré dès lors qu’il est probable que l’établissement 
ne percevra pas tout ou partie des sommes dues au titre des 
engagements souscrits par la contrepartie, indépendamment de 
l’existence de garantie ou de caution. 

Au sein de l’encours douteux, les créances douteuses compro-
mises sont les créances pour lesquelles aucun reclassement en 
encours sain n’est prévisible. 

1_2.2 
Segmentation des encours
Compte tenu de la spécialisation de CMP-Banque dans la distri-
bution de crédits de trésorerie aux particuliers, l’établissement 
procède à une segmentation de ces encours fondée sur la nature 
des prêts distribués.

Il n’est pas fait usage de systèmes de notation interne.  

1_2.3 
Déclassement des créances douteuses 
Le règlement n° 2002-03 modifié du Comité de la réglementation 
comptable définit les critères du classement des créances dou-
teuses au bilan et le traitement des créances restructurées à des 
conditions hors marché.

Le déclassement en encours douteux s’opère en particulier systé-
matiquement lorsqu’il existe un ou plusieurs impayés depuis trois 
mois au moins, pour les crédits de trésorerie et depuis six mois au 
moins pour les crédits à l’habitat. Il est effectué dès le premier 
impayé pour les créances restructurées.

Les créances restructurées sans impayé mais assorties d’un mora-
toire de règlement total ou partiel sont déclassées en encours 
douteux.

En application du principe de contagion, l’ensemble des concours 
accordés à une même contrepartie ayant au moins un prêt 
déclaré douteux ou douteux compromis, est déclassé en encours 
douteux.

Les créances douteuses sont réinscrites en encours sain quand 
les règlements reprennent de façon régulière pour les montants 
correspondant aux échéances contractuelles d’origine, et lorsque 
la contrepartie ne présente plus de risque de défaillance.

Les intérêts de retard sur créances douteuses sont intégralement 
dépréciés ; ces dépréciations sont enregistrées en neutralisation 
des intérêts au niveau du Produit net bancaire.

Lorsque les perspectives de recouvrement des créances sont défini-
tivement compromises, l’établissement sort les encours concernés 
de ses actifs par la contrepartie d’un compte de perte.

1_2.4 
Prise en compte des instruments  
de réduction des risques 
CMP-Banque ne fait pas usage de dérivés de crédits ou de suretés 
financières.
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1_2.5 
Dépréciation des encours douteux  
et douteux compromis  
La méthode de dépréciation appliquée par CMP-Banque distingue 
différents types d’encours :

Crédits de trésorerie douteux hors surendettement : appli-��
cation d’un taux statistique de dépréciation reflétant la 
probabilité de perte 

L’approche consiste à calculer l’espérance mathématique de 
perte dès l’apparition d’un incident sur un dossier. Cette espé-
rance dépend de la nature du crédit, de sa génération, de son 
avancement et de la gravité de son état.

Crédits de trésorerie douteux compromis hors surendet-��
tement : application d’un taux statistique de dépréciation 
avec un complément correspondant à l’impact de l’actua-
lisation

Le taux statistique de dépréciation est calculé sur la base de 
l’étude de l’historique des encaissements enregistrés pour les 
dossiers sur lesquels sont constatés des règlements réguliers. 
Il s’agit d’un taux moyen annuel glissant.  

Crédits de trésorerie douteux compromis hors surendette-��
ment, sans encaissement depuis deux ans : détermination 
d’une dépréciation individuelle par dossier

L’ensemble des dossiers dont le dernier règlement date d’au 
moins deux ans a fait l’objet d’une analyse afin d’estimer leur 
probabilité de recouvrement et déterminer en conséquence 
un taux individuel de dépréciation.

Crédits de trésorerie restructurés : calcul d’une décote et ��
dépréciation des prêts déclassés en douteux par appli-
cation de taux statistiques de dépréciation reflétant la 
probabilité de perte 

Les créances restructurées font l’objet d’un déclassement en 
encours douteux dès l’apparition du premier impayé et sont 
dépréciées à ce titre.

De même, les créances restructurées sans impayé mais assorties 
d’un moratoire de règlement total ou partiel 1 sont déclassées 
en douteux, et dépréciées pour la partie moratoriée

Les dépréciations sur créances restructurées ont été calculées 
indépendamment de la décote.

Les taux retenus pour ces dépréciations s’appuient sur les calculs 
d’espérance mathématique de perte élaborés par type de mora-
toire : total, partiel ou sans moratoire. À partir du 31.12.2008, 
ces taux font l’objet d’une mise à jour trimestrielle.

Crédits immobiliers, hypothécaires et OCH : détermination ��
d’une dépréciation individuelle par dossier

Les crédits à l’habitat, hypothécaires et OCH (ouvertures de 
crédits hypothécaires) assortis ou non d’une garantie, sont 
analysés individuellement afin de déterminer le taux de 
dépréciation de chaque dossier.

Comptes ordinaires débiteurs : détermination d’une dépré-��
ciation individuelle par dossier

Les comptes ordinaires débiteurs contentieux sont dépréciés 
pour la totalité de la créance ; les comptes ordinaires déclassés 
en encours douteux sont analysés et le cas échéant dépréciés 
individuellement.

1_2.6 
Présentation dans le compte de résultat 
La charge nette de l’exercice au titre des risques, hors déprécia-
tions sur intérêts, figure au compte de résultat sous la rubrique 
« Coût du risque ». Elle est constituée par les dotations et par la 
part des créances irrécupérables non couvertes par des déprécia-
tions, diminuées des reprises aux comptes de dépréciations.

CMP-Banque enregistre les dépréciations correspondant, en 
valeur actualisée, à l’ensemble de ses pertes prévisionnelles au 
titre des encours douteux ou douteux compromis.

La décote des nouvelles créances restructurées est inscrite au 
résultat en coût du risque et au bilan en diminution de l’encours 
correspondant. En cas d’interruption du plan de surendettement 
(dénonciation du plan en cas de non-respect ou dépôt d’un nou-
veau plan de surendettement), une reprise de décote est effectuée 
en coût du risque. 

L’amortissement de la décote du fait du passage du temps est 
comptabilisé dans la marge d’intérêt.

1_3 
Opérations sur titres
Sont considérées comme titres de transaction, les interventions sur 
titres effectuées dès l’origine avec l’intention de les vendre au plus 
tard au terme d’une durée de détention de six mois. 
Au 31.12.2008, CMP-Banque ne détenait aucun actif entrant dans 
cette catégorie.

Sont considérés comme titres de placement, les titres (actions ou 
obligations) acquis en vue d’en tirer un revenu direct ou une plus-
value. à la clôture de l’exercice, il est procédé à une évaluation des 
titres en cours au 31 décembre ; les moins-values sont constatées 
par voie de provision pour dépréciation. Les plus-values latentes ne 
sont pas comptabilisées.

cmp-banque
Annexe aux comptes annuels

Les comptes

1 En l'abscence de définition réglementaire, les définitions retenues par CMP-Banque sont les suivantes : un moratoire est total lorsqu'il est d'un mon-
tant équivalent à la créance, il est partiel lorsu'il est d'un montant inférieur, quel que soit le pourcentage de la créance représenté par ce moratoire.
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Sont considérés comme titres d’investissement, les titres à revenu 
fixe acquis avec l’intention de les détenir de façon durable et cou-
verts par des contrats d’échange de taux d’intérêts.
Au 31.12.2008, CMP-Banque ne détenait aucun actif entrant dans 
cette catégorie.

Sont considérés comme titres de participation, tous les titres dont la 
possession durable est estimée utile à l’activité de l’entreprise.  
Au 31.12.2008, CMP-Banque ne détenait aucun actif entrant dans 
cette catégorie.

1_4 	
Opérations sur instruments financiers à terme  
et autres expositions de dérivés de crédit
Au 31 décembre 2008, CMP-Banque ne détient aucun instrument 
financier à terme et n’a aucune exposition directe ou indirecte sur 
des instruments de dérivés de crédit type CDO, CMBS ou autres 
expositions de type « subprime » telles que les RMBS. En outre, CMP-
Banque n’est pas exposé aux opérations de dette à effet de levier.

1_5 	
Immobilisations et amortissements
L’établissement applique le règlement 2002-10 relatif à l’amortis-
sement et à la dépréciation des actifs.

1_6
Provisions pour risques et charges
Ce poste recouvre :

les provisions destinées à couvrir des risques et des charges liés ��
à des opérations bancaires, que des événements survenus ou en 
cours rendent probables, nettement précisés quant à leur objet 
mais dont la réalisation est incertaine ;

les provisions destinées à couvrir des risques et des charges non ��
directement liés à des opérations bancaires, nettement précisés 
quant à leur objet, et dont le montant et/ou l’échéance ne peu-
vent être fixés de façon précise.

1_7	
Engagements sociaux 
Un régime de participation des salariés aux bénéfices a été institué 
conformément aux dispositions légales. La participation est liée 
aux résultats de la société ; elle existe en conséquence dans la 
mesure où les résultats de l’exercice permettent de dégager une 
réserve de participation positive. L’entreprise n’a pas formalisé d’ac-
cord avec les instances représentatives du personnel pour les plans de 
participation et d’intéressement.

La prise des congés se faisant du 1er janvier au 30 avril de l’année 
suivante, la dette représentative des congés restant à prendre au  
31 décembre est comptabilisée en dettes de personnel.

Les droits acquis par le personnel au titre des indemnités de fin de 
carrière ont été valorisés à la clôture, compte tenu d’un taux de 
charges sociales et fiscales de 60 % ; ce passif est intégralement cou-
vert par une provision.

Les pensions et retraites du personnel de CMP-Banque sont prises en 
charge par des organismes interprofessionnels auxquels sont versées 
périodiquement des cotisations. Celles-ci sont prises en charge dans 
l’exercice de leur appel.
CMP-Banque n’a pas d’engagement au titre de personnels en pré-
retraite.

CMP-Banque constitue des provisions pour licenciement sur la base 
des litiges prévisibles ou avérés à la date d’arrêté.

Les primes de médailles du travail ne font pas l’objet de provisions.

2_Changement de méthodes  
comptables et de présentation

Par rapport aux comptes établis, approuvés et publiés au 31 décembre 
2007, des changements de présentation sont intervenus aux postes 
suivants :

la dette représentative des congés restant à prendre au 31 ��
décembre est dorénavant comptabilisée en dettes de personnel 
et non plus en provision pour risques et charges ;

les commissions perçues sur les contrats d’assurance des crédits ��
sont dorénavant enregistrées en autres produits d’exploitation 
bancaire et non plus en produits accessoires.

3_événements postérieurs à l'arrêt 
du 31 décembre 2008

Il n’y a pas eu d’événements significatifs postérieurs à la date  
d’arrêté du 31.12.2008.

cmp-banque
Annexe aux comptes annuels

Les comptes
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4_Notes sur le bilan

Nature des encours (en k€)
31.12.2008 31.12.2007

Encours 
bruts

Décote / 
Dépréciations

Encours  
nets

Encours 
bruts

Décote / 
Dépréciations

Encours  
nets

Crédits de trésorerie 312 564 0 312 564 356 882 0 356 882

Crédits de trésorerie - Créances restructurées 26 813 2 360 24 452 17 634 3 243 14 390

Crédits à l’habitat 11 386 0 11 386 16 377 0 16 377

Crédits à l’habitat - Créances restructurées 128 0 128 120 10 110

Comptes ordinaires débiteurs (dont OCH)* 13 851 0 13 851 11 580 0 11 580

Valeurs non imputées 1 987 0 1 987 2 167 0 2 167

Créances douteuses 81 873 49 036 32 837 84 274 51 222 33 051

Créances rattachées 1 640 0 1 640 1 839 0 1 839

Total 450 241 51 396 398 845 490 872 54 476 436 395

A_Emplois de la clientèle

Inventaire (montants nets de dépréciations) 

* Ouverture de crédit hypothécaire.

Machine à étuver les matelas. Au XIXe siècle, 
il était courant d'engager son matelas. Afin 
d'éviter toute contamination, chacun d'eux 
était soigneusement désinfecté avant d'être 
rangé dans les magasins.
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Encours douteux  
et douteux compromis (en k€)

31.12.2008 31.12.2007

Encours 
bruts

Décote / 
Dépréciations

Encours  
nets

Encours 
bruts

Décote / 
Dépréciations

Encours  
nets

Encours douteux 40 060 22 243 17 816 43 083 23 173 19 910

Crédits de trésorerie 11 172 2 958 8 214 13 180  3 694 9 485

Crédits restructurés 24  524 19 263 5 260 25 599 19 253 6 347

Crédits hypothécaires et à l’habitat 400 22 378 1 111 226 885

Comptes ordinaires et OCH 0 0 0 0 0 0

Encours déclassés - Principe de contagion 3 964 0 3 964 3 193 0 3 193

Encours douteux compromis 32 093 17 072 15 020 31 502 18 361 13 142

Crédits de trésorerie 28 157 16 049 12 109 27 005 16 942 10 063

Crédits hypothécaires et à l’habitat 1 780 408 1 372 1 659 260 1 399

Comptes ordinaires et OCH 2 155 616 1 540 2 838 1 159 1 679

Intérêts de retard 9 720 9 720 0 9 688 9 688 0

Total 81 873 49 036 32 837 84 274 51 222 33 051

Répartition des encours douteux et douteux compromis 

Le taux de dépréciation moyen (provisions / encours douteux global – incluant les intérêts de retard dépréciés à 100 %) s’établit à 57,62 % à fin 
décembre 2008 ; il était de 59,15 % à fin 2007. Hors intérêts de retard, ce taux s’élève à 51,54 % au 31.12.08 contre 53,59 % au 31.12.07. Hors 
créances douteuses dépréciées individuellement, bénéficiant d'une garantie, et créances douteuses déclassées pas contagion, le taux moyen de 
dépréciation s'établit à 63,28 % au 31.12.2008 contre 64,59 % au 31.12.2007

Répartition des crédits selon la durée restant à courir

Durée restant à courir D <= 1mois 1 mois < D
<= 3 mois

3 mois < D
<= 6 mois

6 mois < D
<= 1 an

1 an < D
<= 5 ans

D > 5 ans

Crédits dont la durée initiale est :

<= 1 an 679 26 60 39 0 0

> 1 an 6 870 13 763 20 665 39 478 189 309 77 642

B_Opérations sur titres

3 562 k€



Balance au 31.12.2008 (en k€) Valeur brute Dépréciations Valeur nette Plus-value latente

Titres de placement : OPCVM / FCP 4 036 - 474 3 562 1

Total 4 036 - 474 3 562

Balance au 31.12.2007 (en k€) Valeur brute Dépréciations Valeur nette Plus-value latente

Titres de placement : OPCVM / FCP 7 035 - 75 6 960 458

Total 7 035 - 75 6 960
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C_Titres de participation
CMP-Banque ne détient aucune participation significative dans 
le capital d’autres sociétés. Le montant de 45 € figurant à l’actif

D_Immobilisations

Les immobilisations figurent au bilan à leur prix d’acquisition. Les immobilisations incorporelles sont essentiellement constituées de logiciels. 

E_Amortissements

14 079 k€



Nature des immobilisations (en k€)
Valeur brute

2007
Acquisitions
de l’exercice

Transferts et cessions 
de l'exercice

Valeur brute  
2008

Immobilisations incorporelles 5 362 344 0 5 706

Immobilisations corporelles	 7 921 230 0 8 151

Immobilisations hors exploitation 0 0 0 0

Immobilisations en location 0 0 0 0

Immobilisations corporelles en cours 5 0 5 0

Immobilisations incorporelles en cours 84 405 267 222

Total 13 372 979 272 14 079

9 955 k€



Nature des immobilisations (en k€)
Valeur brute

2007
Cessions

de l’exercice
Amort. / Prov. 
de l'exercice

Valeur brute  
2008

Immobilisations incorporelles 2 616 0 951 3 567

Immobilisations corporelles	 5 559 0 829 6 388

Immobilisations hors exploitation 0 0 0 0

Immobilisations en location 0 0 0 0

Total 8 175 0 1 780 9 955

Valeur nette des immobilisations  
au 31.12.2008 4 123

Les immobilisations sont amorties linéairement en fonction de leur durée estimée d’utilisation.

représente une prise de participation symbolique dans le capital de 
la SAS CARTE BLEUE.
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F_Comptes de régularisation et divers actifs

496 k€



2 054 k€



Méthodes d'amortissement et durées de vie estimées

Droit au bail Non amorti

Frais de développement et d'acquisition des logiciels	 Linéaire 1 et 3 ans

Frais de développement et d'acquisition du progiciel bancaire Linéaire 	 5 ans

Matériel informatique Linéaire 	 3 ans

Matériel et mobilier de bureau Linéaire 	 3 et 5 ans

Agencements et installations Linéaire 5 et 10 ans

Autres actifs (en k€) Valeurs à l'actif
31.12.2008

Valeurs à l'actif
31.12.2007

Titres de développement industriel (TDI) 274 274

Dépôts et cautionnements versés 219 206

Débiteurs divers 3 279

Créances rattachées 0 8

Total 496 768

Comptes de régularisation (en k€) Valeurs à l'actif
31.12.2008

Valeurs à l'actif
31.12.2007

Comptes de règlements relatifs aux opérations sur titres 0 0

Comptes d'encaissement 37 15

Charges constatées d'avance 87 86

Produits à recevoir 1 927 1 841

dont créances avec les entreprises liées 256 809

Autres comptes de régularisation 3 1

dont créances avec les entreprises liées 1 1

Total 2 054 1 944

14 079 k€
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G_Comptes créditeurs de la clientèle et autres depôts de la clientèle

Inventaire 20 766 k€


86 013 k€


Nature des comptes (en k€) Valeurs au passif

31.12.2008
Valeurs au passif

31.12.2007

Comptes ordinaires créditeurs 12 781 8 698

Comptes d'épargne à régime spécial 1 221 1 399

Comptes à terme 3 321 2 608

Autres sommes dues 3 369 3 392

Dettes rattachées 74 72

Total 20 766 16 169

Nature des comptes (en k€) 31.12.2008 31.12.2007

BON émis 0 0

CDN émis 14 234 29 663

BMTN émis 70 000 95 000

Titres donnés en pension livrée 0 0

Bons de caisse 0 0

Sous-total 84 234 124 663

Surcote / décote sur CDN 0 0

Dettes rattachées 1 779 1 868

Total 86 013 126 531

Répartition des ressources selon la durée restant à courir

Durée restant à courir (en k€) D <= 1mois 1 mois < D
<= 3 mois

3 mois < D
<= 6 mois

6 mois < D
<= 1 an

1 an < D
<= 5 ans

D > 5 ans

Comptes créditeurs à terme 1 009 1 540 234 538 0 0

H_Titres du marché interbancaire et créances négociables

Inventaire
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Comptes de régularisation (en k€) Montants 2008 Montants 2007

Compte de liaison inter-agences 0 0

Comptes d'encaissement 472 330

Produits perçus d'avance 378 541

Charges à payer 2 398 1 333

dont dettes avec les entreprises liées 497 605

Autres comptes de régularisation 2 503 1 741

Total 5 751 3 945

Répartition des ressources selon la durée restant à courir

Durée restant à courir (en k€) D <= 1mois 1 mois < D
<= 3 mois

3 mois < D
<= 6 mois

6 mois < D
<= 1 an

1 an < D
<= 5 ans

D > 5 ans

TCN émis 10 000 0 10 000 44 234 20 000 0

I_Comptes de régularisation et autres passifs

2 284 k€



5 751 k€



Créditeurs divers (en k€) Montants 2008 Montants 2007

Dépôts de garantie et cautionnement perçus 5 6

Charges à payer fournisseurs 828 685

Créditeurs divers fiscaux 49 2

Créditeurs divers sociaux 726 650

Autres créditeurs divers 676 446

Total 2 284 1 788
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J_Provisions pour risques et charges

663 k€



Nature des provisions (en k€)
Valeur nette

31.12.2007
Dotations

2008
Reprise

2008
Valeur nette  
31.12.2008

Provisions pour litiges - exploitation 200 0 0 200

Provisions pour litiges - clients 0 0 0 0

Provisions pour licenciements 227 177 196 208

Provisions pour congés payés 347 0 347 0

Provisions pour indemnités de fin de carrière 208 47 0 256

Total 983 224 543 663

Les dettes pour congés payés sont dorénavant comptabilisées en charges de personnel.

K_Capitaux propres et Fonds pour risques bancaires généraux (FRBG)

59 155 k€



Capitaux propres (en k€) 31.12.2008 Affectation  
du résultat  2007 31.12.2007

Capital 60 037 0 60 037

Réserve légale 112 0 112

Réserves 0 0 0

Écarts de réévaluation 0 0 0

Report à nouveau - 994 0 - 1 702

Total 59 155 708 58 446

Résultat de l’exercice
dont affectation en capitaux propres

708

Le capital de CMP-Banque est constitué de 6 003 700 actions de 10 €; il est détenu à hauteur de 99,9 % par le Crédit Municipal de Paris. 
Les comptes de CMP-Banque sont consolidés par le Crédit Municipal de Paris. Le Fonds pour risques bancaires généraux est inchangé au 31.12.2008 
et s’établit à 1 068 K€.




Rapport annuel 2008 ı 67



cmp-banque
Annexe aux comptes annuels

Les comptes

663 k€

5_Notes sur le hors bilan

A_Engagements donnés et reçus

146 997 k€



Engagements donnés et reçus (en k€) 31.12.2008 31.12.2007 Nature

Engagement donnés

Engagements de financement  
en faveur d'établissement de crédit

11 000 0
Ligne de trésorerie en faveur de CMP/  

Partie non utilisée

Engagements de financement 
en faveur de la clientèle

4 044 3 862
Crédits confirmés en attente de déblocage /

Partie non utilisée des OCH et autorisations de 
découverts / engagements de caution

Engagements de garantie
en faveur de la clientèle

7 218 6 350
Contrats LOCAPARIS / LOCACDC / LOCADIE

(garanties d'impayés de loyers)

Engagement reçus

Engagements de garantie
reçus de la clientèle

124 735 98 387 Cautions et hypothèques

Total 146 997 108 598
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A_Produit net bancaire

cmp-banque
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22 826 k€


Produit net bancaire (en k€) 31.12.2008 31.12.2007

+ Produits des opérations de trésorerie et interbancaires 1 429 1 059

+ Produits des opérations sur titres 17 8

+ Produits des opérations avec la clientèle 35 280 40 663

Intérêts 31 353 36 348
Commissions 3 927 4 315

+ Produits des opérations du hors bilan 0 0

+ Autres produits d'exploitation bancaire 2 023 236

- Charges sur opérations de trésorerie et interbancaires - 11 477 - 11 671

- Charges sur opérations financières - 4 214 - 4 808

- Charges sur opérations avec la clientèle - 234 - 184

Intérêts - 201 - 163
Commissions - 33 - 21

- Charges sur opérations du hors bilan 0 0

- Autres charges d'exploitation bancaire - 685 - 773

+ Solde en bénéfice sur opérations financières 213 0

- Solde en perte sur opérations financières 0 - 64

+ Autres produits d'exploitation 89 1 439

- Autres charges d'exploitation - 106 - 79

Produit net bancaire 22 333 25 825

Charges refacturées intra-groupe 493 701

Produit net bancaire avec charges refacturées 22 826 26 527

Dans le cadre de l’application du règlement CRC 2002-03 modifié, CMP-Banque a opté pour le classement des reprises de décote en marge d’intérêt  
(2 715 K€ au 31.12.08). Les commissions perçues sur les contrats d’assurance des crédits sont dorénavant classées au poste « Autres produits 
d’exploitation bancaire ».
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18 515 k€



Charges générales d'exploitation (en k€) 31.12.2008 31.12.2007

Charges de personnel 10 168 9 474

Rémunération du personnel 6 266 5 882

Charges sociales 2 974 2 765

Charges fiscales 736 710

Frais de formation 167 212

Dettes pour congés payés - 2 - 33

Provisions pour indemnités de fin de carrière 47 3

Provisions pour licenciements - 19 - 65

Impôts et taxes 1 060 423

Services extérieurs 1 142 1 116

Location 1 092 1 070
Transports et déplacements 50 46

Autres services extérieurs 4 647 5 017

Entretien - réparation - fournitures 1 112 1 130

Honoraires extérieurs 2 076 2 360

Autres services extérieurs 1 459 1 527

Charges refacturées intra-groupe (CMP) 684 841

Loyer versé au CMP 814 1 011

Total 18 515 17 882

581 k€


Produits accessoires (en k€) 31.12.2008 31.12.2007

Revenus des immeubles 0 0

Produits divers d'exploitation (charges récupérées) 69 1 394

Autres produits divers d'exploitation 20 45

Charges refacturées intra-groupe (CMP Epa) 493 701

Total 581 2 140

Les commissions perçues sur les contrats d’assurance des crédits sont dorénavant classées au poste « Autres produits d’exploitation bancaire » ; 
elles s’élèvent à 1 819 K€ au 31.12.08.
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D_Coefficient d’exploitation
88,91 %


Coefficient d’exploitation (en k€) 31.12.2008 31.12.2007

Produit net bancaire 22 826 26 527

Charges générales d’exploitation 18 515 17 882

Dotations aux amortissements 1 780 1 621

Coefficient d’exploitation 88,91 % 73,52 %
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E_Coût du risque
- 1 832 k€


Coût du risque (en k€) 31.12.2008 31.12.2007

Dépréciations clientèle + 1 006 - 2 684

Total Dotations - 4 272 -12 111

Dotations aux dépréciations sur créances clients -1 202 -1 183

Crédits de trésorerie - 1 168 - 1 103

Crédits immobiliers - 15 - 26
Comptes débiteurs et OCH - 18 - 53

Pertes couvertes par dépréciations sur créances clients - 1 627 - 1 081

Crédits de trésorerie - 1 452 - 869

Crédits immobiliers 0 - 1
Comptes débiteurs et OCH - 174 - 211

Pertes non couvertes par dépréciations sur créances clients - 607 - 464

Dépréciations sur moratoires - 837 - 9 383

Total Reprises + 5 278 + 9 427

Reprises sur dépréciations clientèle + 4 823 + 4 606

Crédits de trésorerie + 4 196 + 4 231

Crédits immobiliers + 65 + 66
Comptes débiteurs et OCH + 562 + 310

Reprises sur dépréciations moratoires + 454 + 4 821

Récupération sur créances amorties cédées 0 0

Décote des créances restructurées - 2 843 - 3 704

Dotation en coût du risque (dossiers entrants) - 3 059 - 3 898

Reprise en coût du risque (dossiers sortants) + 216 + 193

Provisions d’exploitation + 6 + 73

Dotations aux comptes de provisions d’exploitation - Tiers - 3 0

Pertes - Exploitation - 1 - 43

Reprises sur provisions d'exploitation utilisées + 9 + 117

Dotation pour risques et charges 0 0

Total - 1 832 - 6 315
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F_Synthèse des dépréciations et provisions 

45 778 k€



Synthèse des dépréciations  
et provisions (en k€)

Provisions
Dépréciations 2007

Dotations
2008

Reprises
2008

Provisions
Dépréciations 2008

établissement de crédit 0 0 0 0

Clients 47 848 3 077 6 284 44 641

Titres de placement 75 398 0 474

Titres de participation 0 0 0 0

Actif immobilisé 0 0 0 0

Débiteurs divers 6 3 9 0

Risques et charges 983 224 543 664

Total 48 913 3 702 6 837 45 778

La dette représentative des congés restant à prendre au 31 décembre est dorénavant comptabilisée en dettes de personnel et non plus en provision 
pour risques et charges.

7_Autres informations

A_Effectifs 
L'effectif en équivalent temps plein au 31 décembre 2008 est de 174 
personnes et se décompose comme suit : cadres, 71 personnes ; non 
cadres, 103 personnes.

B_Rémunérations 
Au 31 décembre 2008, le montant net imposable total des rému-
nérations des 10 personnes les mieux rémunérées de CMP-Banque 
s'élevait à 744 K€.

G_Régime fiscal

CMP-Banque fait partie d’un périmètre d’intégration fiscale dont 
la société mère est le Crédit Municipal de Paris. Une convention 
d’intégration fiscale a été établie entre les deux établissements. Les 
montants calculés au titre de l’impôt société par CMP-Banque sont 
dus à la société mère. 

CMP-Banque présente un déficit fiscal au 31 décembre 2008. 

Le montant cumulé des crédits d’impôts à reporter sur les exercices 
futurs s’élève 793 K€ après imputation du résultat fiscal 2008.

C_Jetons de présence 
Le montant des jetons de présence distribués aux administrateurs 
au titre de l’exercice 2008 s’élève à 32,5 K€.

D_Proposition d'affectation des résultats 
Il sera proposé d’affecter le résultat de l’exercice 2008 en report 
à nouveau. 
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Les comptes

à Mesdames et Messieurs les actionnaires,

En exécution de la mission qui nous  a été confiée par votre Assem-
blée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice 
clos le 31 décembre 2008, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société anonyme CMP-��
Banque, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

la justification de nos appréciations ;��

les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi ; ��

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opi-
nion sur ces comptes.

1_ 
Opinion sur les comptes annuels 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice pro-
fessionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en 
œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable 
que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies signi-
ficatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen 
d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants 
et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste éga-
lement à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 
significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suf-
fisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles 
et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 
une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin 
de cet exercice. 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons 
votre attention sur le point suivant exposé dans la note 2 de l’an-
nexe concernant des changements de présentation sur le bilan et 
compte de résultat 2008 par rapport aux comptes annuels 2007, 
sans aucune incidence sur la situation nette de la société.

2_ 
Justification de nos appréciations
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du code de com-
merce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons 
à votre connaissance les éléments suivants :

La crise financière qui s’est progressivement accompagnée d’une crise 
économique emporte de multiples conséquences pour les entreprises 
et notamment au plan de leur activité et de leur financement. 

Ces éléments ont été pris en considération par votre société pour 
apprécier le caractère approprié de la convention de continuité 

d’exploitation retenue pour l’établissement des comptes au  
31 décembre 2008. 

La très grande volatilité sur les marchés financiers demeurés actifs, la 
raréfaction des transactions sur des marchés financiers devenus inac-
tifs ainsi que le manque de visibilité sur le futur créent des conditions 
spécifiques cette année pour la préparation des comptes, particuliè-
rement au regard des estimations comptables qui sont requises en 
application des principes comptables. 

C’est dans ce contexte que nous avons procédé à nos propres appré-
ciations que nous portons à votre connaissance en application des 
dispositions de l’article L.823.9 du code de commerce. 

Votre société précise dans les notes annexes aux états financiers 
(notes 1.3 et 1.4 et 4B) ses expositions directes et indirectes sur les 
marchés financiers.

Nous avons examiné le dispositif de contrôle mis en place relatif au recen-
sement de ces expositions et à leurs valorisations, ainsi que le caractère 
approprié de l'information fournie dans les notes mentionnées ci-dessus.

Votre société constitue des provisions pour dépréciation afin de 
couvrir les risques de crédit. Ces dépréciations sont décrites en note 
1.2.5 de l’annexe aux états financiers.

Nous nous sommes assurés de la pertinence des méthodes, de la 
justification des taux de dépréciation, de l’exhaustivité des popula-
tions de créances auxquelles ils ont été appliqués et de la correcte 
présentation qui en est faite dans le compte de résultat.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre 
démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et 
ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans 
la première partie de ce rapport.

3_
Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues 
par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les 
documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et 
les comptes annuels.

Paris, le 30 avril 2009

Valéry Foussé
Partner

KPMG Audit

Patrick-Jean Cottier
Associé-gérant

BPS Expertise

Jean-Pierre Audy
Associé-gérant

Audy et Associés
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cmp-banque
Rapport des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées

Les comptes

à Mesdames et Messieurs les actionnaires,

En notre  qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous  
vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées.

En application de l'article L.225-40 du code de commerce, nous 
avons été avisés des conventions qui ont fait l'objet de l'autorisation 
préalable de votre conseil d’administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence éventuelle 
d'autres conventions (et engagements) mais de vous communiquer, 
sur la base des informations qui nous ont été données, les carac-
téristiques et les modalités essentielles de celles dont nous avons 
été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-
fondé. Il vous appartient, selon les termes de l'article R.225-31 du 
code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclu-
sion de ces conventions en vue de leur approbation.	

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessai-
res au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences 
ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 
données avec les documents de base dont elles sont issues.

Conventions approuvées  
au cours de l'exercice
Convention d’intégration fiscale  
avec le Crédit Municipal de Paris

Nature et objet : Une convention d’intégration fiscale a été signée le 
20 février 2008 pour être reconduite sur 2008 et pour une nouvelle 
période de cinq exercices, en cas de renouvellement par la  société 
mère de son option pour l’intégration fiscale et par la filiale de son 
accord pour appartenir au groupe intégré.

En date du 9 décembre 2008, votre conseil d’administration a décidé 
du renouvellement de son accord pour appartenir au groupe intégré. 

Cette convention met à la charge de la filiale le montant des impôts que 
celle-ci aurait dû supporter si elle n’avait pas été membre du groupe. 
Les économies d’impôt réalisées par le groupe intégré grâce aux déficits 
de la filiale sont conservées par la société mère et considérées comme 
un gain immédiat de l’exercice ; sur l’exercice où la filiale redeviendra 
bénéficiaire, la société mère supportera une charge d’impôt. 

En cas de sortie de la filiale du groupe intégré, la convention prévoit 
une indemnisation par la société mère si la filiale a subi des surcoûts 
du fait de son appartenance au groupe fiscal.

Membres du conseil d’administration concernés : 
- Monsieur Jean-Paul Escande
- le Crédit Municipal de Paris, représenté par M. Bernard Candiard 

Modalités : Au titre de cette convention, votre société a enregistré 
en 2008 une charge d’impôt société de 43 935 €.

Contrat d’ouverture de crédit  
au profit du Crédit Municipal de Paris

Nature et objet : Un contrat d’ouverture de crédit a été signé le 14 
octobre 2008 entre CMP-Banque et le Crédit Municipal de Paris, 
selon lequel CMP-Banque s’engage à mettre à la disposition du Crédit 
Municipal de Paris une ouverture de crédit d’un montant de vingt mil-
lions d’euros (20 000 000 €) utilisable par tirages et remboursements 
successifs, pour le financement de besoins ponctuels de trésorerie. 
L’ouverture de crédit est consentie pour une durée de 364 jours à 
compter du 16 octobre 2008. Le taux d’intérêt applicable aux tirages 
est le taux de l’index EONIA (Euro Overnight Index Average) publié le 
jour ouvré suivant, augmenté d’une marge de 0,35 %.

Les intérêts sont calculés et payables mensuellement, sans capitali-
sation, à terme échu.

Membres du conseil d’administration concernés : 
- Monsieur Jean-Paul Escande
- le Crédit Municipal de Paris, représenté par M. Bernard Candiard

Modalités : Au 31 décembre 2008, l’encours de prêt s’élève à 
9 043 270 € dont 43 270 € d’intérêts courus et le produit financier 
au titre de l’exercice écoulé s’élève à 51 012 €.

Convention de partenariat entre la banque  
et l’association pour le droit à l’initiative  
économique (ADIE)

Nature et objet : Votre conseil d’administration a adopté un projet  
de convention de mise à disposition de fonds faisant l’objet de micro-
crédit en faveur de chômeurs et RMistes souhaitant créer, reprendre 
ou développer leur entreprise en île-de-France. La mise à disposition 
est de 500 000 € pour l’année 2009, au taux calculé sur la base du 
taux de swap 2 ans contre euribor 6 mois, majoré de 0,15 %. 

Membre du conseil d’administration concerné :
- Monsieur Pierre Vajda, Président du conseil d’administration  
	 de CMP-Banque et Administrateur de l’Association ADIE

Modalités : Cette convention n’a pas eu d’effet sur les comptes de 
CMP-Banque en 2008.

Conventions approuvées au cours 
d'exercices antérieurs dont l'exécution 
s'est poursuivie durant l'exercice
Par ailleurs, en application du code de commerce, nous avons été infor-
més que l'exécution des conventions suivantes, approuvées au cours 
d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au cours du dernier exercice.
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Résolutions de l'assemblée générale

Les comptes

Convention-cadre de mission  
avec le Crédit Municipal de Paris 

Nature et objet : Cette convention-cadre a pour objet de régler les 
modalités de fonctionnement du groupement de moyens constitué 
entre le Crédit Municipal de Paris et CMP-Banque pour les missions 
assurées par chacune des entités pour le compte du groupement.

Un avenant en date du 9 juillet 2008 a modifié et complété le 
tableau des services relevant du groupement de moyens et des clés 
de répartition des charges.

Membres du conseil d’administration concernés : 
- Monsieur Jean-Paul Escande
- le Crédit Municipal de Paris, représenté par M. Bernard Candiard

Modalités : Au titre de cette convention, les services dont le fonc-
tionnement est assuré par CMP-Banque pour le compte du Crédit 
Municipal de Paris ont représenté un produit annuel de 492 840 € ; 
les services dont le fonctionnement est assuré par le Crédit Muni-
cipal de Paris pour le compte de CMP-Banque ont représenté une 
charge annuelle de 684 427 €.

Convention d'occupation précaire  
du domaine public du Crédit Municipal de Paris

Nature et objet : Convention d’occupation précaire du domaine 
public du Crédit Municipal de Paris pour une surface totale concé-
dée de 3434 m2 qui se répartissent ainsi:

Paris : 3 233 m�� 2, dont 2 189 m2 à un prix de 300 € du mètre carré par 
an pour les surfaces de bureaux et 1044 m2 à un prix de 100 € du 
mètre carré par an pour la zone destinée à accueillir les archives ;

Corbeil : 201 m�� 2 à un prix de 152 € du mètre carré par an.

Membres du conseil d’administration concernés :
- Monsieur Jean-Paul Escande 
- le Crédit Municipal de Paris, représenté par M. Bernard Candiard

Modalités : Au titre de cette convention, la redevance à la charge 
de CMP-Banque payée au Crédit Municipal de Paris s’est élevée à 
813 633 € pour l’exercice 2008.

Paris, le 30 avril 2009

Projet de résolution n° 1

Objet : Approbation des comptes

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de 
gestion du conseil d’administration et du Rapport des commissaires 
aux comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2008 tels qu’ils lui ont été présentés, lesquels font appa-
raître un bénéfice de 655 845,41 €.

Projet de résolution n° 2

Objet : Affectation du résultat

L’Assemblée générale, sur proposition du conseil d’administration, 
décide d’affecter le résultat de l’exercice, soit 655 845,41 €, en 
report à nouveau. Il est rappelé que 0 € de dividende a été versé au 
Crédit Municipal de Paris au titre de l’exercice 2005, 0 € au titre de 
l’exercice 2006 et 0 € au titre de l’exercice 2007.

Projet de résolution n° 3

Objet : Conventions réglementées

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport 
spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à 
l’article L.225-86 et suivants du Code du commerce, approuve les 
conventions qui y sont mentionnées.

Projet de résolution n° 4

Objet : Détermination de la somme allouée aux administrateurs 
à titre de jetons de présence

En application de l’article 18 des statuts de la société qui dispose 
que « l’Assemblée générale peut allouer aux administrateurs, à titre 
de jetons de présence, une somme fixe annuelle que cette assem-
blée détermine, dont le montant est porté aux frais généraux de la 
Société », il est décidé de fixer le montant alloué au titre de l’année 
2009 à 40 000 €.

Projet de résolution n° 5

Objet : Renouvellement des administrateurs

En application de l’article 15.1 alinéa 2 et de l’article 15.2 alinéa 1 
des statuts de la société, l’Assemblée générale nomme comme admi-
nistrateur de CMP-Banque  à titre individuel et successivement :  
le Crédit Municipal de Paris, M. Jean-Paul Escande, M. Lucas Pairaud, 
M. Olivier Pastré, M. Pierre Vajda. 
Tous détenteurs d’au moins une action de CMP-Banque.

Projet de résolution n° 6

Objet : Pouvoirs

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie 
certifiée conforme ou d’un extrait du présent procès-verbal aux 
fins d’effectuer toutes formalités légales de dépôt et de publicité.

Assemblée générale ordinaire  
du 15 mai 2009

Valéry Foussé
Partner

KPMG Audit

Patrick-Jean Cottier
Associé-gérant

BPS Expertise

Jean-Pierre Audy
Associé-gérant

Audy et Associés
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Chiffres clés

Informations diverses

Total bilan (en M€)

Fond propres nets (en M€)

PNB (en M€)

Groupe Crédit Municipal  
de Paris

Groupe Crédit Municipal  
de Paris

Groupe Crédit Municipal  
de Paris

Crédit Municipal  
de Paris

Crédit Municipal  
de Paris

Crédit Municipal  
de Paris

CMP-Banque

CMP-Banque

CMP-Banque

2004

2004

2004

0

0

0

0

0

0

0

0

0

400

50

20

250

50

300

40

800

100

40

500

100

15

600

80

35

678

76,9

36,9

477

82,3

12,4

576

59,5

30,6

649

80,2

39,6

343

12,5

495

26,5

607

80,9

36,2

325

85

12

455

60,9

22,8

563

82

32,8

701

80,8

38,5

403

83

13,5

529

60,2

29,4

2005

2005

2005

2005 2005

2005 2005

2006

2006

2006

2006 2006

2006 2006

2006 2006

2007

2007

2007

2007 2007

2007 2007

2007 2007

2008

2008

2008

2008 2008

2008 2008

2008 2008
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Chiffres clés

Informations diverses

Résultats d'exploitation (en M€)

Effectifs (au 31 décembre 2008)

Groupe Crédit Municipal  
de Paris

Groupe Crédit Municipal  
de Paris

Crédit Municipal  
de Paris

Crédit Municipal  
de Paris

CMP-Banque

CMP-Banque

CMP-Banque

CMP-Banque

CMP-Banque

2004

2004

0

0

0

0

0

0

175

1,5

60

5

-2

125

15

350

3,0

120

10

250

10,4

2,9

0,8 0,1 0,030,4
0,3

- 1,2

1,7

1,3

0,7

304
112

209

12,2
2,7 9,5

283 95

169

8,8 1,8
7

264
99

174

3,5

1
2,5

2,9

0,2 0,69

273

11,1

1,8

10

321

95 188

2005 2005

2005

2005 2005 2005

2006 2006

2006

2006 2006 2006

2007 2007

2007

2007 2007 2007

2008 2008

2008

2008 2008 2008

brut

brut 2008

net

net 2008

brut

brut 2008

net

net 2008

brut

brut 2008

net

net 2008
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glossaire

Informations diverses

L’engagement
Toute personne majeure et justifiant de son identité et de son domi-
cile peut engager un objet en échange d’un prêt. L’objet est estimé 
par un commissaire-priseur sur la base de la nature du bien et de 
son prix sur le marché des enchères publiques. Le montant du prêt 
s’établit entre 50 et 70 % de cette estimation. Le montant minimal 
d’un prêt est fixé à 30 €. La durée du contrat est d’un an.

Le renouvellement
Le contrat de prêt peut être renouvelé pour une durée d’un an, dès 
lors que les intérêts et les droits dus sont réglés.

Le dégagement
À n’importe quel moment de la vie du contrat, l’emprunteur (dit 
« engagiste ») peut retirer son bien après avoir remboursé le capital 
prêté et s’être acquitté de frais divers correspondant aux intérêts 
inhérents aux mois d’utilisation du prêt.

La vente
Les objets non récupérés par les déposants (moins de 10 % des cas) 
sont vendus lors de ventes aux enchères publiques tenues dans la 
salle des ventes de l’établissement. La mise en vente d’un bien peut 
également intervenir à la demande de son propriétaire, après un 
dépôt d’une durée minimale de trois mois (les ventes sont alors 
dénommées « requises »). Toutes les ventes du Crédit Municipal de 
Paris sont judiciaires. Il en existe deux types : les ventes ordinaires et 
les ventes cataloguées pour les objets les plus prestigieux.

Les bonis
À l’issue de la vente aux enchères, la différence entre le montant 
de la vente et la somme due au Crédit Municipal de Paris (capital et 
frais de vente) est, si elle est négative, à la charge de l’établissement. 
Si elle est positive, on parle alors de boni ; le client est informé par 
écrit qu’il peut récupérer ce boni sur simple demande.

Quelques termes autour de l’activité  
des prêts sur gages
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glossaire

Informations diverses

Amortissement
Remboursement du capital emprunté. Le remboursement d’un 
emprunt peut être fait en une seule fois, au terme (in fine).

Assurances
Trois garanties sont généralement proposées à l’emprunteur : décès 
invalidité, incapacité de travail, chômage.

Coût total du crédit
Il représente le coût des intérêts, de l’assurance, des frais et acces-
soires. C’est la différence entre le montant emprunté et le montant 
total remboursé.

Critères d’octroi
Les critères d’octroi d’un crédit sont composés de la situation 
familiale, l’âge, la situation professionnelle, la situation bancaire,  
les charges, les ressources.

Délai de rétractation
L’emprunteur dispose d’un délai de 7 jours à compter de l’accepta-
tion de l’offre pour revenir sur son engagement.

Hypothèque
Garantie réelle de premier, second ou troisième rang prise sur un bien 
immobilier en contrepartie d’un prêt, n’impliquant pas la déposses-
sion du bien mais consistant en une inscription par le conservateur 
des hypothèques au fichier immobilier.

Microcrédit
Le microcrédit est un prêt bancaire accordé par une banque ou par 
toute autre institution habilitée à une personne physique financiè-
rement fragile, n'ayant pas accès au « crédit bancaire classique » et 
diposant d'une capacité de remboursement. Ce microcrédit a pour 
objet le financement d'un projet important pour la personne favo-
risant sa meilleure insertion sociale et professionnelle ou son mieux 
être physique ou moral, et dans ce cas on parle de microcrédit person-
nel, ou le financement d'une activité professionnelle, et dans ce cas 
on parle de microcrédit professionnel. Les dispositions reglementaires 
relatives au prêt à la consommation s'appliquent à ce crédit.

Privilège de prêteur de deniers
Garantie au profit de la banque sur le bien immobilier objet de l’ac-
quisition et du prêt dans un même acte.

Surendettement
Excès des dettes par rapport au revenu. Des lois de 1989, 1993 et 
1995 ont tenté d’organiser une procédure de redressement judiciaire 
civil, pour régler les difficultés financières des personnes physiques 
surendettées.

Tableau d’amortissement
Également dénommé échéancier, le tableau d’amortissement pré-
cise, pour chaque mensualité, la répartition entre capital, intérêts, 
assurance et frais ainsi que le capital restant dû.

Taux effectif global (TEG)
Ce taux peut être calculé hors ou avec assurances, selon l’option 
retenue par l’emprunteur. Il peut être exprimé selon une fréquence 
variable en fonction de la périodicité des remboursements.

Taux nominal
Taux d’intérêt annuel du crédit hors assurances et frais de dossier.

Quelques termes usuels à connaître  
en matière de crédit
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